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Com., 16 mars 1999, n° 95-12136 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 95-12136

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Décisions antérieures : Com., 28 jan. 1997 — CJCE, 27 oct. 1998

Motif : "Attendu que les assureurs reprochent à l'arrêt d'avoir confirmé l'incompétence
internationale du tribunal à l'égard de la société Spliethoff's et du capitaine du navire, alors,
selon le pourvoi, que la notion de matière délictuelle ou quasidélictuelle au sens de l'article 5.3
de la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, comprend toute demande qui vise à
mettre en jeu la responsabilité d'un défendeur et qui ne se rattache pas à la matière
contractuelle au sens de l'article 5.1 ; qu'il ne résulte d'aucune constatation de l'arrêt que la
société Brambi, aux droits de laquelle se sont trouvées subrogées la compagnie d'assurances
La Réunion européenne et 9 autres assureurs, ait conclu une convention avec la société
Spliethoff's et le capitaine du navire "Alblasgracht VOO 2", en leur qualité de transporteurs de
la marchandise ; qu'il résulte au contraire des constatations de l'arrêt que le connaissement
avait été émis par la société de droit australien RCC avec qui la société Brambi était
seulement en relation contractuelle en sa qualité de destinataire de la marchandise ; qu'en
conséquence, en écartant la compétence du tribunal de commerce de Créteil, bien que les
avaries fussent apparues lors du dépotage des conteneurs de fruits sur le lieu de destination
finale à Rungis, la cour d'appel a violé les articles 5.1 et 5.2 de la convention de Bruxelles par
fausse application et l'article 5.3 de cette même Convention par refus d'application".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Matière contractuelle
Matière délictuelle
Connaissement
Contrat de transport
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
RLDA mai 1999. 30, obs. L. Costes
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